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Zone 30 * : Le principe est le même que pour la zone 
de rencontre à l’exception du fait que la vitesse li-
mite des véhicules est de 30 km/h et que les piétons 
n’ont pas l’absolue priorité.

Zone 30 à Démouville

Vélorue : section ou ensemble de sections de voie 
ouvertes à la circulation de tous les usagers mais dont 
le trafic routier est limité et dévolu principalement à 
la desserte du quartier. La vitesse de circulation des 
véhicules motorisés doit être limitée à 30 km/h et le 
secteur aménagé afin que les cyclistes puissent y cir-
culer confortablement pour se croiser, se doubler ou 
se faire dépasser par un véhicule routier.

Véloroute : itinéraire cyclable de moyenne ou 
longue distance continu. Par abus de langage, la 
véloroute désigne également les routes secondaires 
à faible trafic favorables à la circulation des vélos et 
servant de support à ces grands itinéraires. Elle est le 
pendant rural ou interurbain des vélorues.

Véloroute en Suisse Normande

Source : © Calvados Tourisme - J. Damase

* Aménagement faisant l’objet d’une définition inscrite au Code de la Route (article R110-2	

Choisir le bon aménagement

Mixité ou séparation ?
Le choix d’un aménagement cyclable dépend de 
différents critères :

	► L’usage du vélo et le public cycliste auquel il se 
destine principalement,

	► Le trafic vélo et le niveau de service attendu 
pour l’aménagement,

	► L’importance du trafic motorisé (volume et vi-
tesse).

Plus le différentiel de vitesse entre les véhicules rou-
tiers et les cyclistes est important et/ou plus le volume 
de trafic est conséquent, alors plus l’aménagement 
séparatif s’avère indispensable afin d’offrir un senti-
ment de sécurité à l’usager du vélo. Les aménage-
ments partagés constituent une alternative intéres-
sante, notamment pour un espace public contraint. 
Dans ce cas, les usages et le niveau de trafic de 
chacun des modes (piétons, vélos et véhicules mo-
torisés) doivent être compatibles.

Un aménagement séparatif (piste cyclable)  
et un aménagement favorisant  

la cohabitation des modes (vélorue)

Piste cyclable

Vélorue
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Avant même de créer des aménagements cy-
clables dédiés parfois coûteux, les Collectivités lo-
cales disposent de quelques leviers pouvant favo-
riser la circulation des cycles. Le plan de circulation 
d’une commune peut être revu afin d’orienter le tra-
fic motorisé, notamment de transit, en dehors des iti-
néraires cyclables ou sur des voies disposant d’amé-
nagements séparatifs de qualité. En outre, il existe 
plusieurs outils de réglementation de la circulation 
(double sens cyclable, SAS vélo, cédez-le-passage 
cycliste au feu, etc.) activables par les collectivités 
locales compétentes pour optimiser le parcours des 
cyclistes ou faciliter leur insertion dans la circulation 
générale.

Quelques panneaux réglementaires favorisant 
la circulation des vélos

Source : Rendre sa voirie cyclable : les clés de la réussite, CEREMA, 
octobre 2022

Favoriser les parcours du quotidien
La priorité est donnée à la praticité, au jalonnement 
et à la sécurité, notamment si le public visé est celui 
des enfants.

En milieu interurbain, la différence de vitesse entre 
les cyclistes et les automobilistes est très importante, 
c’est pourquoi on préconise l’aménagement de 
pistes cyclables, en limitant au maximum le nombre 
de routes à traverser. 

En milieu urbain, le différentiel de vitesses est réduit. 
L’aménagement de bandes cyclables latérales 
peut suffire si celles-ci sont correctement dimension-
nées (au moins un mètre de large) et le trafic moto-
risé contigu est modéré.

En centre-bourg, la concentration et la diversité des 
usages ne permet pas toujours de mettre en place 
des infrastructures cyclables dédiées.  Les aména-
gements partagés (zone 30, zone de rencontre, aire 
piétonne, etc.) constituent alors une bonne alterna-
tive pour favoriser la progression des cyclistes et par-
ticipent à l’apaisement et l’amélioration du cadre 
urbain.

Aux abords des écoles et collèges, il est important 
de faire attention à la cohabitation, souvent dan-
gereuse, avec les automobilistes qui cherchent une 
place de stationnement-minute au plus près de 
l’établissement scolaire. De fait, le stationnement 
des automobilistes est à aménager en priorité, en 
marge de l’entrée de l’établissement. De même, il 
convient de séparer au maximum les circulations cy-
clables des circulations pédestres, pour éviter ainsi la 
circulation des vélos sur le trottoir. 

Piste cyclable desservant le Collège de 
Saint-Martin de Fontenay avec séparation des 

flux vélos et piétons

Un jalonnement adéquat des itinéraires permet aux 
cyclistes de mieux se diriger vers les équipements 
d’intérêt public (école, gare, mairie, centre-ville, 
bibliothèque, infrastructures de sport, etc.) grâce à 
une signalétique adaptée, unifiée et régulière. Les 
directions vers les communes limitrophes et leurs 
centres commerçants peuvent aussi être indiquées. 
Un plan des aménagements cyclables indiquant 
les temps de parcours à vélo peut être réalisé afin 
de permettre aux pratiquants néophytes de mieux 
identifier les parcours sécurisés.

Attention  
aux croisements !

Attention, les croisements et carrefours sont 
des endroits particulièrement accidento-
gènes pour les vélos. Il convient au maximum 
d’en réduire le nombre et d’éviter donc de 
multiplier les discontinuités d’aménagement.
La covisibilité des différents usagers (piétons, 
voitures et vélos) doit être impérativement as-
surée. Les traversées et croisements doivent 
donc faire l’objet d’un marquage adéquat 
par le biais d’une signalisation verticale et ho-
rizontale. L’aménagement du carrefour doit 
également entraîner une réduction effective 
des vitesses de circulation en amont. Enfin le 
carrefour doit être le plus lisible possible afin 
que l’ensemble des usagers ait le comporte-
ment attendu le plus approprié.
Le régime de priorité visera, si possible, à favo-
riser le cycliste.
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Favoriser la pratique touristique ou de 
loisirs
La priorité est donnée au confort et au jalonnement 
des itinéraires.

En milieu interurbain, le CEREMA préconise l’aména-
gement de voies vertes ou de véloroutes. La qualité 
du revêtement est importante, un revêtement ina-
déquat pouvant dissuader les cyclistes d’emprun-
ter l’itinéraire, notamment les cyclotouristes dont le 
chargement peut être important.

Le jalonnement est également primordial afin de 
guider les cyclistes (qui n’ont généralement pas la 
connaissance du territoire) dans leur parcours. Il est 
recommandé de donner des noms aux grands iti-
néraires pour s’assurer qu’ils puissent être empruntés 
dans leur entièreté. Les grandes directions ainsi que 
les lieux d’intérêt touristique à proximité doivent être 
indiqués, pour qu’ils puissent être identifiés, ainsi que 
les « itinéraires bis ». 

Fléchage des points d’intérêt touristiques de-
puis la voie verte de la Suisse Normande, avec 

identification de l’itinéraire « VéloFrancette »

En outre, donner des éléments d’information sur 
l’ensemble de l’écosystème vélo présent sur le ter-
ritoire est indispensable. Que ce soit par le biais de 
panneaux d’information le long de l’itinéraire, pros-
pectus, sites internet ou via les offices du tourisme, 
l’ensemble des vélocistes, réparateurs vélos, héber-
gements et lieux de restauration doivent être recen-
sés et localisés sur le territoire. Une attention parti-
culière sera portée aux établissements disposant du 
Label Accueil Vélo.

Enfin, les aménagements cyclables à destination des 
pratiques touristiques peuvent faire l’objet d’agré-
ments et de services afin de rendre plus agréable le 
parcours des cyclotouristes, d’offrir des espaces de 
détente et mettre en valeur le paysage local. Ces 
aires pourront prévoir la mise à disposition d’outillage 

de première nécessité (pompe, clés, etc.) afin de 
permettre aux cyclotouristes de menues réparations 
et la garantie de pouvoir rouler confortablement. 

 Théâtre de verdure du Vallon de la Capri-
cieuse le long de la voie verte à Luc-sur-mer 

Station d’autoréparation en libre-service  
au centre Juno Beach 

Pour les itinéraires de liaison
La priorité est donnée à la continuité des itinéraires.

En milieu interurbain, les préconisations sont les 
mêmes que pour les autres usages, à savoir pistes 
cyclables ou voies vertes si le trafic motorisé sur les 
routes est important, sinon des véloroutes peuvent 
suffire. La chaussée à voie centrale banalisée consti-
tue un intermédiaire intéressant particulièrement 
adapté pour assurer la continuité d’itinéraire. 

Les chemins ruraux, s’ils sont bien carrossés et si la co-
habitation avec les piétons et usages agricoles est 
possible, peuvent constituer une alternative comme 
itinéraire de liaison.

Le jalonnement consiste en un fléchage des com-
munes proches avec l’indication de leur distance.
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Offrir un stationnement adapté aux  
besoins
Le stationnement est une condition sine qua non 
pour motiver les déplacements à vélo. Il doit assurer 
la sécurité des bicyclettes lorsque celles-ci ne sont 
pas utilisées.

Il existe plusieurs types de stationnement qui dé-
pendent d’une part, de la durée de stationnement, 
d’autre part, de l’usage.

Pour les arrêts minutes et le stationnement de courte 
durée (équipements publics, terrains de sport, com-
merces, centres-villes), l’utilisation d’arceaux vélos 
est suffisante. Un arceau peut accueillir deux vélos 
et le dimensionnement de la zone de stationnement 
dépend de la fréquentation du site. Les aménage-
ments type « pince-roues » sont à proscrire car ils 
peuvent entraîner un voilage de la roue avant du 
vélo.

Pour le stationnement de moyenne durée (quelques 
heures), il convient d’abriter les arceaux vélos afin 
de limiter l’exposition des vélos aux intempéries.

Pour les arrêts de longue durée (stationnement à la 
journée ou à la nuit), en sus de la couverture, la sé-
curisation de la zone de stationnement est indispen-
sable (stationnement clos avec contrôle d’accès, 
surveillance, etc.).

Arceaux vélo en centre-ville de Caen pour du 
stationnement minute 

Abri vélo sécurisé au collège  
de Saint-Martin de Fontenay pour du  

stationnement à la journée 

Dans les derniers cas, des dispositifs permettant la 
recharge des vélos à assistance électrique peuvent 
être prévus. Ils peuvent s’avérer intéressants pour 
des cyclistes en itinérance dont les distances de dé-
placement sont importantes et les possibilités de re-
charge moins évidentes qu’à domicile ou au travail. 

Enfin, les cyclotouristes étant généralement chargés, 
les zones de stationnement à proximité des équipe-
ments ou lieux touristiques doivent prévoir l’instal-
lation de consignes afin de sécuriser les bagages 
des cyclistes. Ces consignes peuvent également 
être utiles aux usagers quotidiens afin de sécuriser 
casques, sacoches et autres équipements.  

La ville d’Angers propose aux cyclotouristes 
une conciergerie avec des box vélo pour se 

stationner et une consigne à bagages
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Accompagner l’essor du vélo

Faciliter l’équipement en vélo des per-
sonnes
S’équiper d’un vélo est un critère préalable indis-
pensable à la pratique. Les vélos sont aujourd’hui de 
plus en plus chers, notamment si l’on a des besoins 
spécifiques (VAE, vélo cargo, vélo allongé, etc.). Ex-
périmenter peut être un préalable utile pouvant mo-
tiver les personnes à s’équiper. La collectivité peut 
alors proposer à la location (moyenne ou longue 
durée) différents types de bicyclettes. L’équipement 
en propre des personnes pourra ensuite être motivé 
par une aide financière à l’acquisition.  

Location de vélo cargo  
proposée par la Maison du vélo de Caen

Source : ©Marjorie Janetaud

Inciter à l’usage du vélo
De nombreuses personnes, y compris à l’âge adulte, 
ont une appréhension à circuler à vélo du fait de 
la cohabitation avec les véhicules routiers. Par le 
biais du tissu associatif local, il est possible de propo-
ser des formations vélo afin d’apprendre, ou réap-
prendre, à circuler de manière sécurisée à vélo. Le 
programme Savoir rouler à vélo est un programme 
d’apprentissage du vélo destiné aux scolaires afin 
de leur permettre de devenir autonomes dans leurs 
déplacements. Il est destiné aux élèves en école 
élémentaire.

En outre, les intercommunalités autorités organisa-
trices de la mobilité peuvent, à travers leur compé-
tence en matière de management de la mobilité, 
encourager le tissu économique local à mettre en 
place des plans de mobilité employeur et/ou le 
forfait mobilité durable. Ce forfait mobilité durable 
permet une indemnisation partielle des trajets do-

micile/travail du salarié dès lors qu’il utilise un mode 
de déplacement alternatif à l’usage individuel de 
la voiture, dont le vélo. En contrepartie, le salarié 
s’engage à venir régulièrement à vélo au travail. La 
dotation matérielle ou financière en équipement de 
sécurité (antivol, casque, éclairage, dispositif réflé-
chissant, etc.) des salariés peut également être pro-
posé dans le cadre de ces dispositifs.

Enfin, il est également possible de proposer une tarifi-
cation incitative des équipements, musées ou autres 
lieux touristiques dès lors que la personne fait l’effort 
de venir à vélo. Depuis 2019, le Centre Juno Beach 
de Courseulles-sur-Mer propose une tarification bas 
carbone pour les visiteurs venus en train, en bus ou 
à vélo.

Pérenniser la pratique
Pérenniser la pratique quotidienne du vélo nécessite 
de savoir entretenir et réparer son vélo. On trouve 
dans une grande majorité des intercommunalités 
du territoire des ateliers d’auto réparation. Ces ate-
liers permettent d’apprendre à entretenir et faire 
soi-même des réparations simples de son vélo per-
mettant de prolonger son bon état de marche et sa 
durée de vie. Ces ateliers mettent également à dis-
position l’ensemble des outils spécifiques pour pou-
voir effectuer les réparations de son vélo.

La Collectivité peut également tenir à jour un inven-
taire des marchands de cycles et réparateurs pro-
fessionnels présents sur le territoire. La Communauté 
de communes Vallées de l’Orne et de l’Odon fait 
intervenir un réparateur ambulant sur son territoire 
et propose de cofinancer les réparations des cycles 
des résidents.

Réparateur ambulant de cycles  
Communauté de communes  

des Vallées de l’Orne et de l’Odon 

Source : ©Ouest France
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Est présenté dans cette partie un inventaire des prin-
cipaux dispositifs de cofinancement des aménage-
ments cyclables pouvant aider à la réalisation du 
schéma cyclable de Caen Normandie Métropole 
et plus généralement des principaux dispositifs de 
cofinancement contribuant à l’émergence d’une 
culture vélo. Ces dispositifs ont cours au moment de 
l’élaboration du présent schéma.

Le plan national vélo et marche
A la suite des Assises de la mobilité qui se sont dérou-
lées à l’automne 2017, le gouvernement a présenté 
le 14 septembre 2018 un Plan Vélo et Mobilités Ac-
tives. Ce plan ambitionnait de porter, à horizon 2024, 
la part des déplacements cyclables de 3 % à 9 %. 

Ce plan a été actualisé en septembre 2022, réintitu-
lé Plan Vélo & Marche, dont la programmation court 
de 2023 à 2027.

Ce plan actualisé repose sur trois ambitions :

	► faire du vélo et de la marche une alternative at-
tractive à la voiture individuelle pour les dépla-
cements de proximité et combinée aux trans-
ports collectifs pour les déplacements de plus 
longues distances ;

	► faire du vélo un levier pour l’économie en ac-
compagnant l’écosystème des acteurs fran-
çais ;

	► rendre le vélo accessible à toutes et tous, dès le 
plus jeune âge et tout au long de la vie.

Pour nourrir cette première ambition, le Gouverne-
ment a créé un Fonds national des mobilités actives 
afin de soutenir les projets de création d’axes cy-
clables structurants dans les collectivités, en ciblant 
prioritairement les discontinuités d’itinéraires liées à 
des grandes infrastructures nationales.

La sixième édition de cet appel à projets a été lan-
cée en janvier 2023 et prévoit une enveloppe d’un 
peu moins de 5 millions d’euros pour les territoires 
normands. Les dossiers sont à compléter et remettre 
pour le 21 avril 2023 pour une annonce des lauréats 
par le Préfet de Région en septembre 2023. 

Deux catégories de projet sont éligibles :

	► le traitement des discontinuités (carrefour com-
plexe, point noir de sécurité routière, ouvrage 
de franchissement) dans le cadre d’un itiné-
raire existant,

	► l’itinéraire sécurisé (création d’aménagement 
de type piste cyclable ou voie verte inférieur à 
15 km).

La subvention du projet se situe dans une fourchette 
allant de 15 à 50 % maximum du coût selon le type 
de territoire.

Un nouveau dispositif devrait également voir le jour 
au cours du premier semestre 2023 et intitulé Appel 
à territoires cyclables. Ce dispositif vise à accompa-
gner un territoire peu urbanisé sur la réalisation des 
aménagements prévus par un schéma directeur 
d’aménagements cyclables. Au moins un territoire 
démonstrateur par région devrait être sélection-
né et une enveloppe totale de 100 millions d’euros 
d’aides est prévue à l’échelle nationale. 

L’État entend également s’appuyer sur les contrats 
de plan État-Régions (CPER) 2023-2027 pour com-
pléter le maillage territorial du schéma national des 
véloroutes.

Concernant le stationnement, le programme 
Alvéole+, financé grâce à des certificats d’économies 
d’énergie (CEE), aide les Collectivités, les bailleurs 
sociaux, les copropriétés et les établissements 
scolaires à s’équiper de points de stationnement 
vélo sécurisés (conseils, financements, formation). 
L’objectif est de déployer 100 000 places de 
stationnement sécurisées et abritées pour les vélos.

D’autres dispositifs étatiques de financement, bien 
qu’ils n’y soient pas dédiés, peuvent contribuer au 
financement de projet vélo comme la dotation de 
soutien à l’investissement local (DSIL) ou le fonds na-
tional d’aménagement et de développement du 
territoire (FNADT). Le Fonds Vert, annoncé en août 
2022 et visant à accélérer la transition écologique 
du pays, permet d’accompagner le déploiement 
des Zones à faibles émissions de mobilité (ZFE-m) 
dans les agglomérations concernées, dont les pro-
jets visant à développer l’utilisation du vélo (cyclolo-
gistique, aménagements cyclables, etc.).

Les financements mobilisables

Contact :	

Jean-Matthieu FARENC

Responsable du Pôle Mobilités

DREAL NORMANDIE

02 78 26 22 90

jean-matthieu.farenc@ 
developpement-durable.gouv.fr
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Pour rendre le vélo accessible à toutes et tous dès le 
plus jeune âge, l’État entend généraliser le dispositif 
Savoir Rouler à Vélo. L’ambition à terme est de for-
mer chaque année une classe d’âge à la pratique 
du vélo, soit 850 000 enfants par an. Les collectivités, 
associations et établissements scolaires peuvent bé-
néficier de différents cofinancements afin de mettre 
en place ce dispositif. Dans ce cadre, le programme 
Génération Vélo, financé lui aussi par des CEE, vise à 
former plus de 6 000 intervenants et à accompagner 
les interventions en structures d’accueil d’enfants en 
partenariat avec les collectivités.

Toujours afin de rendre le vélo plus accessible, 
l’État proroge les aides à l’achat de vélos pour les 
ménages modestes initiées en août 2022 jusqu’à 
l’échéance du nouveau plan, soit 2027. Il ouvre éga-
lement ce dispositif aux vélos d’occasion vendus par 
des professionnels.

Les dispositifs de l’ADEME
En parallèle, l’État, via l’ADEME, a lancé en 2019 le 
programme AVELO. Ce programme vise au déve-
loppement d’un véritable écosystème cyclable, qui 
va au-delà de la question des aménagements d’in-
frastructures, mais aussi à encourager les territoires 
peu et moyennement denses à se doter de poli-
tiques cyclables. Ce programme est financé en par-
tie par les certificats d’économies d’énergie (CEE) 
avec trois grands objectifs : 

	► soutenir les démarches de planification cy-
clables en cofinançant les études inhérentes, 

	► soutenir l’expérimentation et le développement 
des services vélo, 

	► soutenir l’animation de ces politiques cyclables 
(communication, formation, etc.) à travers no-
tamment le cofinancement du recrutement de 
chargé de mission vélo sur les territoires. 

Face au succès du premier programme, l’ADEME 
a réitéré l’opération et lancé le programme  
AVELO  2 couvrant la période 2021-2024 avec 
l’ambition d’accompagner 400 territoires dans la 
définition de leurs politiques cyclables.

Deux appels à projets ont déjà été lancés pour ce 
programme (en 2021 et 2022) permettant de sélec-
tionner les 400 territoires. Localement, les Commu-
nautés de communes Cœur de Nacre et des Vallées 
de l’Orne et de l’Odon ainsi que les communes de 
Saint-Germain-le-Vasson et Douvres-la-Délivrande 
ont été lauréates. Elles ont jusqu’au 30 juin 2024 pour 
mettre en place leurs actions.

Le programme AVELO 3 devrait être lancé d’ici la 
fin de l’année 2023 avec l’ambition de soutenir 350 
nouvelles collectivités dans la définition et la mise en 
œuvre de leur politique cyclable. L’objectif est que 
100 % du territoire national soit couvert par un poli-
tique cyclable en 2030.

L’ADEME a également lancé un programme visant 
à Développer le vélotourisme afin de faire de la 
France la première destination vélotouristique d’ici 
2030. Ce programme contient trois volets : un volet 
pour soutenir le référencement de la marque « Ac-
cueil Vélo  » et la création de stationnement vélo 
adapté, un volet sur la création d’aires de services 
et un volet sur la réalisation d’études pour la mise en 
sécurité des voies existantes, l’attractivité des itiné-
raires et la préfiguration de nouveaux tronçons.

Une enveloppe de 6,5 millions d’euros est prévue à 
l’échelle nationale pour ce programme. Les offices 
de tourisme, sites touristiques, haltes fluviales, comités 
d’itinéraire et collectivités territoriales peuvent béné-
ficier de ce programme. Les candidats ont jusqu’à 
la fin de l’année 2023 pour déposer un dossier.

Contact :	

ADEME

velotourisme@ademe.fr

https://developper-velotourisme.ademe.fr/

Contact :	

Eva BESNARD

Ingénieure Territoires Durables et Mobilités

ADEME, Direction Régionale Normandie

02 35 62 24 42

eva.besnard@ademe.fr

https://expertises.ademe.fr/ 
air-mobilites/mobilite-transports/passer-a-laction/
programme-avelo-2
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Les aides régionales
Schéma Régional d’Aménagement, de Développe-
ment Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET), 
Plan Régional Santé Environnement (PRSE),... Le vélo 
est une composante essentielle des politiques régio-
nales. L’objectif de la Région Normandie est de pro-
mouvoir l’usage du vélo, à la fois comme un maillon 
important de la chaîne multimodale des déplace-
ments, mais aussi de contribuer à la baisse des émis-
sions de polluants liées à la mobilité, et ainsi amélio-
rer la qualité de l’air et la santé de sa population.

La politique régionale pour le développement du 
vélo est principalement incitative en proposant un 
accompagnement financier des porteurs de projets 
relatifs au vélo (collectivités, associations, etc.). Ces 
dispositifs ont trait à l’aide à l’acquisition de vélos 
électriques et d’équipements inhérents à l’aide à la 
réalisation d’aménagements cyclables en matière 
de circulation et de stationnement et au soutien aux 
structures proposant des services d’aide à la pra-
tique du vélo. L’ensemble des aides régionales ont 
fait l’objet d’une publication d’un guide disponible 
sur le site de la Région Normandie (www.normandie.
fr/sites/default/files/2020-06/guide_velo_version_en_
ligne.pdf).

Concernant les aménagements cyclables, la Ré-
gion propose un cofinancement des études (à hau-
teur de 30 %) et un cofinancement de la réalisation 
des infrastructures cyclables (de 30 à 50 %) dès lors 
qu’elles favorisent l’intermodalité ou la continuité et 
la sécurisation d’axes majeurs cyclables à l’échelle 
régionale. Les communes, EPCI, pôles d’équilibre 
territoriaux et ruraux (PETR) et les grands ports ma-
ritimes peuvent en bénéficier (ou les sociétés pu-
bliques locales et sociétés d’économie mixte si la 
maîtrise d’ouvrage leur est déléguée).

Les projets cyclables feront l’objet d’une inscription 
dans les contrats de territoire 2023-2027.

Les aides départementales
Parallèlement à son plan vélo, le Département du 
Calvados souhaite favoriser le maillage local des 
territoires en proposant une aide technique et finan-
cière des collectivités locales dans la concrétisation 
de leurs schémas cyclables et la réalisation d’in-
frastructures destinées au vélo du quotidien.

Le programme Calvados territoires 2030, courant de 
2022 à 2026, prévoit que 10 % de chaque enveloppe 
des contrats de territoire soient réservés à des projets 
participant au développement du vélo, pour une 
enveloppe totale de 10 millions d’euros.

Ces contrats de territoire sont conclus entre le Dé-
partement du Calvados, les EPCI et les communes 
pôles principaux et secondaires.

Pour accompagner les communes rurales du Dépar-
tement, le Département du Calvados a également 
créé deux dispositifs : l’aide aux petites communes 
rurales (APCR) et l’aide aux petites communes ru-
rales « + » (APCR+). Ces aides permettent de finan-
cer l’aménagement d’itinéraires vélo. Les modalités 
de ces aides vélo sont variables et disponibles sur le 
site du Département.

Contact :	

Antoine GUERIN

Chef de projet mobilités actives

Service mobilités actives

Département du Calvados

02 31 57 12 07

mobilites.actives@calvados.fr

www.calvados.fr/calvados-territoires-2030

www.calvados.fr/contents/fiche/fiches-aide--
services/aides-aux-petites-communes-rural.htmlContact :	

Direction Mobilités & Infrastructures

Service Offre de mobilité et intermodalité

Région Normandie

02 35 52 56 06
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